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LISTE DES ESPÈCES SUSCEPTIBLES DE PROVOQUER DES DÉSÉQUILIBRES BIOLOGIQUES

Transport à l’état vivant interdit. Utilisation comme appât interdit.
Introduction dans les eaux interdite.

LISTE DES ESPÈCES SUSCEPTIBLES DE PROVOQUER DES DÉSÉQUILIBRES BIOLOGIQUES

Perche Soleil Poisson Chat Écrevisse Américaine

LISTE DES ESPÈCES PRÉSENTES DANS LES ALPES-MARITIMES

Anguille Truite Arc en Ciel

Blageon

Chabot

Ablette

Vairon

Tanche

Cristivomer

Chevesne

Goujon

Perche

SandreRotengle Silure

Gardon

Écrevisse à pattes blanches

Ombre Commun
Omble Chevalier

Omble de Fontaine

Épinoche

Brochet

Truite Fario

Black-Bass
Brême

Barbeau méridional

Carassin

Carpe

Espèces de poissons présentes dans le département



LAC DE BREIL SUR ROYA, POISSONS TROPHÉES

Déversements 
en début de 
chaque mois Truites 

trophées 
jusqu‘à 6 kg

Par arrêté préfectoral, 
le nombre de captures 
est de 3 salmonidés 
maximum par jour

Fermeture de 
la pêche sur 
le lac le jour 
du lâcher, le 

vendredi 
Les 2

premiers jours 
qui suivent le 

déversement sont 
payants : 

25 € la journée

Un pass pêche
« lac de Breil » 
est valable pour

 une journée

La surveillance et la 
vente des pass pêche 
sont assurées par les 

gardes pêche
du secteur

Fédération des Alpes-Maritimes
pour la pêche et la protection du milieu aquatique
04 93 72 06 04
Contact : Alain Brunelli 06 82 03 96 60 • Boris Cottalorda : 06 22 67 84 81


